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Finances et Ressources Humaines
APPROBATION DE LA PROSPECTIVE FINANCIÈRE 2008-20151.
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2. DÉCISION MODIFICATIVE N°1 

3.TARIFS DES FRAIS DE SECOURS - ANNEE 2008-2009

Libellé Tarifs
2007/2008

Tarifs
2008/2009

Libellé Tarifs
2007/2008

Tarifs
2008/2009

Zone de front de
neige 41 € 42 €

Recherches, Hors piste
éloigné

Frais réels Frais réels

Zone I – 
Rapprochée

167 € 171 € Coût horaire M.O.P. se-
couriste

30 € 31 €

Zone II – Eloignée 291 € 298 € Coût horaire chenillette* 153 € 157 €

Zone III – 
Très éloignée

583 € 598 € Coût horaire motoneige* 67 € 69 €

Zone IV – Technique
non médicalisée

453 € 465 € * avec chauffeurs

4. AVENANT N°1 À LA CONVENTION POUR LES TRANSPORTS SANITAIRES EN SAISON HIVERNALE

5.CONTRAT D’INSERTION PROFESSIONNELLE (CIP) D’UN SPORTIF DE HAUT NIVEAU
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6.CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL COMMUNAL TITULAIRE

7. CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES LOCAUX DE L’ÉCOLE DE MACOT AVEC L’EAC

Affaires Générales
1. APPROBATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL
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AVIS SUR LE PROGRAMME D’INVESTISSEMENT DE LA SOCIÉTÉ D’AMÉNAGEMENT DE LA PLAGNE2.

q
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VALIDATION DU PROJET DE LA BIBLIOTHÈQUE3.
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ADHÉSION AU COLLECTIF DE SOUTIEN DU TRIBUNAL D’INSTANCE DE MOUTIERS4.

CRÉATION D’UNE AGENCE POSTALE COMMUNALE À BELLE PLAGNE5.

CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR LE BÂTIMENT ARNICA6.

Urbanisme 
VENTE DE TERRAINS AUX COPROPRIÉTAIRES DU CHAUDRON1.

DÉCLASSEMENT D’UN TERRAIN DU DOMAINE PUBLIC À PLAGNE SOLEIL2.
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ECHANGE DE TERRAIN AVEC M. MICHEL OUGIER 4.

CENTRALE HYDROELECTRIQUE SUR LE RUISSEAU DE BONNEGARDE6.

DÉNONCIATION DE LA CONVENTION PASSÉE AVEC LA SOCIÉTÉ D’AMÉNAGEMENT DE LA SAVOIE7.

AUTORISATION AU MAIRE À SIGNER UNE CONVENTION TRIPARTITE COMMUNE/ SAP/ M. MONTMAYEUR8.

CONVENTION DE STATIONNEMENT AVEC MM MEIGNIE ET PENDERED3.
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CONVENTION AVEC LA SOCIÉTÉ MFX  IMMO (PLAGNE SOLEIL)9.

ECHANGE DE TERRAIN AVEC M. RENÉ BRIANCON MARJOLLET 10.

ACQUISITION TERRAIN DE M. RENÉ CLEMENT GUY11.

AUTORISATION A DEPOSER UN PERMIS DE CONSTRUIRE A LA SCI BAT LA LOVATIERE12.
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Travaux 
MARCHE DE FOURNITURE DE VÊTEMENT DE TRAVAIL POUR LES AGENTS DE LA COMMUNE1.

Informations Diverses  

MARCHÉS PUBLICS

DÉCLARATION TRAVAUX ACCORDÉES OCTOBRE 2008
N°DP DEMANDEUR ADRESSE TRAVAUX TRAVAUX

07315008M5031 SAP L’ARPETTE Clôture dépôt explosif

07315008M5032 SAP Carrière La Plagne Clôture dépôt explosif

07315008M5039 SARL LA FACE NORD Belle Plagne Réfection façade

PERMIS DE CONSTRUIRE REFUSÉE OCTOBRE 2008
N°DP DEMANDEUR ADRESSE TRAVAUX TRAVAUX

07315008M1009 SCI MFX IMMO Plagne Soleil Batiment à usage 
commerce

07315005B1015-02 PEDRON Olivier Sangot Surélévation du toit de 
l’appentis

CONSEIL MUNICIPAL

MAGAZINE 2008 - ERRATUM

RAGOTIN Mathys Didier Richard - 4 décembre 2007
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La Fête de la Pomme
Vous connaissez tous cette

fête organisée depuis 7 ans par le
Comité des Fêtes, aidée depuis
cette année par l’association des
Vergers de Macot.
L’idée était l’envie de créer une
fête au centre du village qui tisse-
rait un lien entre tous les habi-
tants.

•. Pourquoi la Pomme ? Car
Macot La Plagne était, jusqu’aux
années 60, un gros producteur de
pommes. 

•. Pourquoi en Octobre ? Car le
Comité des Fêtes souhaitait orga-
niser une fête hors période touris-
tique, pour les habitants.

L’organisation de cette
fête est très lourde, les bénévoles
du Comité des fêtes, de  l’Asso-
ciation des vergers de Macot sont
mis à contribution mais égale-
ment les services techniques mu-
nicipaux, les enfants de Macot et
la population... 
Il faut trouver des animations,in-
nover, varier les orchestres, pré-
voir le repas de midi, les jeux,
contacter les exposants et surtout
ramasser les pommes pour la fa-
brication du cidre. Le Comité des
Fêtes remercie justement les en-
fants de l’école et les bénévoles
qui ont participé au ramassage
cette année.
La vente du cidre doux permet au
Comité des Fêtes de payer les
animations du jour et les mani-
festations organisées pendant
l’année. Le Comité des Fêtes ne
recevant aucune subvention de la
part de la Commune. 
Le jour de la fête, les bénévoles
s’activent dès 7h30 avec la vente
des croissants dans le village et
ensuite à la buvette, aux crêpes,
à la fabrication et à la vente du
cidre, au service du repas....
Et le soir, quand vous rentrez
chez vous, les bénévoles doivent
encore tout ranger....Après une
journée déjà bien remplie

La fête de la pomme a eu un grand succès cette année encore. 
Vous avez pu voir :
•. Le traditionnel défilé des enfants, avec beaucoup d’imagination de
la part de ces derniers et .... des parents.
•. L’exposition du club Macot Patch’
•. Le Groupe Tarentaise d’Autrefois, qui a alterné tout au long de la
journée chants de montagne et initiation aux danses traditionnelles.
Avec également démonstration de fabrication de fromage de chèvre.
•. Des jeux comme le tir à la corde, maquillage pour les enfants
•. La Clic des Pompiers accompagnée des majorettes d’Aigueblanche

Des nouveautés cette année : 
•. Le Rallye de la Pomme organisé par Jean Luc MONTMAYEUR : de
belles voitures anciennes, motos et jeeps  avec le concours d’élégances
•. Le concours de la plus grosse pomme
•. Le concours de poussée de bob, Coupe de la Municipalité

Une journée festive, riche en animations et encore cette année
sous un beau soleil.
On espère que l’année prochaine, la fête de la pomme sera encore là....
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La Commune de Macot la Plagne vous rappelle
qu’il est expréssement défendu de laisser les chiens diva-
guer sur la voie publique sous peine d’amende.
Afin d’éviter tout incident malheureux (morsures ou au-
tres), la Commune vous informe qu’en cas de non respect
de cet interdit, le contrevenant sera sanctionné.

La Commune de Macot La Plagne vous rappelle
que les trottoirs sont exclusivement réservés aux piétons.
Les voitures ne doivent pas se garer sur les cheminements
piétons sous peine d’amende.
la Commune vous informe qu’en cas de non respect de
cette disposition, le contrevenant sera sanctionné.

Macot La Plagne
Circuit en trèfle dans les pommiers de Macot
Premier départ 11h
Récompenses : coupe aux 3 premiers de chaque catégorie 
Nombreux lots tirés au sorts
Course gratuite : Aux enfants jusqu'aux juniors et
Aux licenciés FFA
Pour les non licenciés : 5 euros.
Réglement complet sur le site
www.veo2000.com
tél : 04.79.55.43.87

Macot La Plagne - Place Charles de Gaulle
11h45 : Cérémonie au monument aux morts suivi d’un vin
d’honneur sur la place du village.

Organisé par le Comité des fêtes de Macot La Plagne 
à partir de 15h à la salle polyvalente de Macot
Orchestre Eric COLLOMB

Macot La Plagne - Salle Polyvalente

Rdv à 12h00
Animation Musicale : 
Danse Musette Passion - Valérie NEYRET et Maurice CO-
CHET.

Macot La Plagne - Salle Polyvalente
à partir de 14h00
Organisé par le club des Aînés Ruraux “Le Temps de
Vivre”

Macot La Plagne - Eglise St Nicolas 
Concert  - Trio Lyrique Moderne
Divino “les Voix Célestes”
L’horaire et les tarifs vous seront communiqués ultérieure-
ment 

La commune de Macot La Plagne met en vente
deux cuves plastiques de 2000 litres chacune. Ces cuves
sont visibles à la Grangette.

Visite possible aux heures d’ouverture de la dé-
chetterie.
L’acquéreur devra prendre en charge le transport.
Les personnes intéressées peuvent se procurer un imprimé
en mairie.
REMISE DES OFFRES AVANT LE VENDREDI 21
NOVEMBRE 2008 à 16 H 30

La commune de Macot La Plagne met en vente une ma-
chine “combiné à bois” en l’état pour pièces détachées.
Cet équipement se compose en deux lots :
Lot 1 : Vente du bâti d’un machine à bois raboteuse dé-
gauchiseuse, toupie, scie circulaire, morteseuse à mèche
Lot 2 : Vente de 3  moteurs électriques d’une puissance de 
5,5 Kw Triphasé et un moteur à aspiration.
Ces lots sont visibles à la Grangette.
Visite possible aux heures d’ouverture de l’accès aux
bennes.
Les personnes intéressées peuvent se procurer un imprimé
en mairie.
REMISE DES OFFRES AVANT LE VENDREDI 28
NOVEMBRE 2008 à 16 H 30

Les demandes d’inscription peuvent être effectuées en
mairie jusqu’au 31 décembre 2008 inclus. (pièces à pro-
duire : carte d’identité ou passeport et justificatif de do-
micile : facture loyer, électricité). 
Toute personne ayant déménagé à l’intérieur de la com-
mune (DE LA PLAGNE à MACOT ou de MACOT à LA
PLAGNE est priée de se faire connaître en mairie pour
effectuer le changement de bureau et d’adresse.


